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Conclure avec les firmes Compass Minerals 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE167315003 
Conclure avec les firmes Compass Minerals (10 087 584,57 $) et Mines Seleine, une 
division de K+S Sel Windsor ltée  (3 931 149,89 $), des ententes-cadres pour une 
période approximative de 8 mois, pour la fourniture et la livraison de sel de déglaçage 
des chaussées à la suite de l’appel d’offres public # 16-15141 (3 soumissionnaires). 
(Montant total estimé des ententes: 14 018 734,46 $). 
 
À sa séance du 3 août 2016, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait au critère 
suivant : 
 

 Contrat de plus de10 M$; 
 Contrats de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lesquels les 

adjudicataires en sont au moins à leur troisième octroi de contrat consécutif pour  
un contrat récurrent. 

 
Le 10 août 2016, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus d’appel d’offres relativement au mandat 
confié. Des représentants du Service de l’approvisionnement ont répondu aux questions 
des membres de la Commission.  
 
Les membres de la Commission ont soulevé diverses questions sur le processus 
d’appel d’offres dans ce dossier.  
 
Ils ont bien compris que l’application de la méthode d’approvisionnement mise en place 
il y a déjà de nombreuses années continue d’être profitable à la Ville et à 
l’agglomération. «en effet, le prix unitaire moyen par tonne métrique obtenu dans le 
présent contrat est inférieur de 13,6 % à celui de l’an dernier et demeure sous les prix 
obtenus par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et le ministère des Transports 
du Québec (MTQ). 
 
Par ailleurs, les membres ont pris bonne note qu’une étude sur les fondants et les 
abrasifs sera conduite au cours des prochains mois pour faire le point sur les quantités, 
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les types et les techniques d’épandage à Montréal. Il sera intéressant de mesurer 
l’impact de cette étude sur les besoins futurs en matière de sel de déglaçage. D’ailleurs, 
les membres souhaitent avoir une brève présentation des résultats de cette étude 
lorsque ce dossier reviendra devant la Commission en 2017. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de l’approvisionnement pour leurs interventions au cours 
de la séance de travail de la commission. La commission adresse la conclusion suivante 
au conseil d’agglomération: 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de10 M$; 
 Contrats de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lesquels les 

adjudicataires en sont au moins à leur troisième octroi de contrat consécutif pour  
un contrat récurrent. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects  liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE167315003 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


